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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

LECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

Service de coordination des politiques
publiques et de Kappui territorial

Bureau de Fenvironnement

ARRÊTÉ №

prescrivant l'ouverture d'une enquête publique préalable à la déclaration d'utilité
publique et conjointe a une enquête parcellaire sur le projet présenté par la

ommune de Pîonsat relatif à l'instauration des périmètres de Drotection d'icommune périmètres de protection d'un forage
d'eau destinée à la consommation humaine

forage Lamourette situé sur la commune de La Cellette

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vule^code de l'expropriation pour cause d'utilité publique et notamment les articles R111-12 à R112.24
relatifs aux enquêtes publiques et R131-1 à R131-14 relatifs aux enquêtesparcellaires ;'

Vu les articles L 214-1 à L 214-6 du code de l'environnement ;

Vu les articles R 1321-1 et suivants du code de la Santé Publique relatifs aux eaux destinées à la
consommation humaine, à l'exclusion des eaux minérales ;

Vu la délibération du conseil municipal en date du 21 octobre 2022 autorisant le maire de Pionsat à
?^a-n?eLI', ?. uvertul'e. d'ur?e enc1.uête publique conjointe en vue de la déclaration d'utilite ^N^6
concernant l'instauration des périmètres de protection du forage Lamourette situé sur la communede
La Cellette ;

Vu la demande relevant au titre de la loi sur l'eau du régime de la déclaration sous la rubrk
1.1.2.0 relative au volume du prélèvement de l'eau ;

Vu les pièces du dossier ;

Vu le rapport de ['Agence régionale de santé du 31 mai 2023 ;

Vu la liste départementale des commissaires-enquêteurs établie pour l'année 2023 dans le
département du Puy-de-Dôme ;

yyja, ?e iorl duprésidentdu Tribunal Administratif de Ctermont-Ferrand du 27 juillet 2023 procédant
à la désignation d'un commissaire enquêteur titulaire et d'un commissaire enquêteur suppléant ;

CONSIDERANT qu'il y a lieu de soumettre la demande présentée par la commune de Pionsat à une
enquête publique d'une durée minimum de 15 jours ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet assurant l'intérim de Monsieur le Secrétaire
Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme ;

18 boulevard Desaix

63033 Clermcni-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73. 98.63.63

www.puy-de-dome. gouv. fr
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ARRÊTE

Article 1er - Objet et durée de l'enquête conjointe

Il sera procédé à la demande de Monsieur le Maire de Pionsat concernant l'instauration des périmètres
de protection d'un forage d'eau destinée à la consommation humaine, forage Lamourette situé sur la
commune de La Cellette :

1° à une enquête préalable à la déclaration d'utilité publique sur le projet de dérivation des eaux,
de mise en place des périmètres de protection des points d'eau destinée à l'alimentation humaine et
de distribution d'eau au public de la commune.

2° à une enquête parcellaire en vue de délimiter exactement les terrains à acquérir ou à grever de
servitudes légales pour permettre la réalisation du projet et d'en rechercher les propriétaires, les
titulaires de droits réels et les autres intéressés.

Cette enquête conjointe d'une durée de 19 jours se déroulera : ^

du jeudi 12 octobre 2023 à partir de 14 h au lundi 30 octobre 2023 inclus jusqu'à 12 h

Article 2 - Désignation du commissaire-enquêteur et permanences

M. Alain PAULET, ingénieur GRDF en retraite, est désigné en qualité de commissaire enquêteur titulaire
et M. Alain HOENNER, retraité du Ministère,de la Défense, en qualité de commissaire enquêteur
suppléant.

Il recevra le public aux Jours et heures ci-après:

*à la mairie de La Cellette siè e de l'en uête :

- le jeudi 12 octobre 2023 de 14 h à 17 h
- le lundi 30 octobre 2023 de 9 h à 12 h

* à la mairie de Pionsat :

- le mercredi 18 octobre 2023 de 8 h 30 à 11 h 30

Article 3 - : Déroulement de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique

Pendant la durée de l'enquête, les pièces du dossier ainsi que les registres d'enquête préalablement
cotés et paraphés par la commissaire enquêteur seront déposés aux mairies de La Cellette et de
Pionsat et tenus à la disposition du public aux jours et heures d'ooverture habituelle dés mairies qui
sont les suivants :

* mairie de La Cellette :

-lundide9hà12h
-jeudide14hà17h30
-vendredi de 9 h à 12 h
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* mairie de Pionsat :
-lundide14hà17h
- mardi, jeudi et vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h
- mercredi de 8 h 30 à 12 h
-samedi de 9 h à 12 h

^nda^tA°Ïe la duÏede !;enquête' ces documents seront également consultables à la préfecture du
^e^mf.bïœaï dll^n^ron^^

<, de 8 h 15 à 16 h et 8 h 15 à 15 h 30 le vendredi). ~

LdeepÏt?^Jnr^ëpdÏ.̂ u^e>nïe? sont Publiés sur Ie site internet des servi<=^
le Puy-de-Dôme à l'adresse suivante :

http.s;//www-puy'de'dome;,gouv-fr/publications/Enquetes-Publ'ques/2^
sur-la-commune-de-La-Celletfe-au-benefice-de-la-commune-de-Pionsat'

Les observations formulées sur l'utilité publique de l'opération pourront être •
• consignées par toute personne intéressée, directement sur le registre d'enquête,
• adressées parlcorrespondance, pendant la durée de 1-enquête, au commissaire enauêteur.

à la mairie de La Cellette, siège de l'enquête, , --, -- —.......—.. ^ ^,.^^.̂ ,,
e exprlmées oralement au commissaire enquêteur au cours des permanences en mairies de

La Cellette et de Pionsat visées à l'article 2.

?esllîtseervations écrites seront annexées ctux registres d'enq"ête et consultables en mairies de La

Article 4 - : Fin de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique

^'ceïpïîïïn.du .delï^lenquete'.sït. l.e lundi 30 octobre 2023 à 'I2 h- l" bistrés d-enquête seront
; et signés par les maires de La Cellette et de Pionsat.

^r^m.mSiZenqu.êt.eur»examinera. les^ et entendra toute personne qu'il lui
paraîtra utile de consulter ainsi que l'expropriant s'il en fait la demande.

^nct°^I±ÏLe ̂ qlteuLreîge=rlun-rapport énohçant ses co^lusions motivées, en précisant si elles
ou non à l'opération projetée.

^nœrm^lœln^êteu^danLun délai. dlun mois à comPter de ''expiration du délai d'enquête,
?uanPsuîledet-ÏôemÏossieret les registres assortis du rapport énonÇant ses concrusions'motivees'a'ù'^éfï't

lh s.iuede. l'enquete'le prélet. adressera une copie du rapport et des conclusions du commissaire

e^è?ui^mïnesieLa. ce!yte et de pionsatl pour être'tenu^à Ta'disposition'du vpub^'pe^n^
un an à compter de la date de clôture de l'enquête.

Article 5 - : Déroulement de l'enquête parcellaire

he^ÏeLde_penquête, Parcdlaire composé notamment des plans parcellaires et de la liste des

5^pnitalœLÏn!L quelesreglstres dlenquê^ parcellaire cotés"et"pa7a'phes"parfes"maFresoscer^î
^oltT, m;'ÏT,^lLlcel!ette. etdepionsat'da^
lrrete, et îen^s.lladisposition, dupublic et notamme"t des propriétaiœs'e't ayantïdrdt; ̂ n^ceTnés^
auxjours et heures indiqués ci-dessus. ' ' ^ ----.——..—... ^^
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Les observations sur l'emprise du projet, la nature et retendue des servitudes affectant ['utilisation des
sols pourront être :

• consignées par toute personne intéressée, directement sur le registre d'enquête,
• adressées par correspondance, pendant la durée de t'enquête, au commissaire enquêteur,

à la mairie de La Cellette, siège de l'enquête,
• exprimées oralement au commissaire enquêteur au cours des permanences en mairies de

La Cellette et de Pionsat visées à l'article 2.

Article 6 - : Notification aux propriétaires des parcelles

Notification individuelle du dépôt du dossier en mairies sera faite à la diligence du maire de Pionsat aux
propriétaires concernés, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, avant le début de
l'enquête.

En cas de domicile inconnu, la notification est faite en double copie au maire, qui en fait afficher une,
et, le cas échéant, aux locataires et aux preneurs à bail rural.

Ces notifications devront être faites dans un délai suffisant avant l'ouverture de l'enquête, de façon à
ce que les destinataires en accusent réception avant l'ouverture de l'enquête prescrite par le présent
arrêté.

Article 7 - : Fin de l'enquête parcellaire

A l'expiration du délai d'enquête prévu à l'artide 1, soit le lundi 30 octobre 2023 à 12 h, les registres
d'enquête parcellaire seront clos et signés par M. les Maires de La Cellette et de Pionsat et transmis,
dans les 24 heures, au commissaire enquêteur avec le dossier d'enquête.

Le commissaire enquêteur, après avoir entendu toutes les personnes susceptibles de l'éclairer, donnera
son avis sur l'emprise des périmètres de protection projetés et dressera procès-verbal de ces
opérations.
Dans un délai d'un mois à compter de ['expiration du délai d'enquête, il transmettra le dossier et les
registres assortis du procès-verbal et de son avis au Préfet du Puy-de-Dôme.

Article 8 - : Publicité

Un avis au public, l'informant de l'ouverture de l'enquête, sera publié en caractères apparents, par les
soins du Préfet du Puy-de-Dôme, aux frais du demandeur, dans deux journaux régionaux ou locaux
diffusés dans le département, huit jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit
premiers jours de celle-ci.

Un avis sera également affiché en mairies de La Cellette et de Pionsat par les soins des maires huit jours
au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci.

L'accomplissement de cette formalité sera justifié par un certificat d'affichage délivré par le maire.

Article 9 - : Décision

La décision susceptible d'intervenir à l'issue de ('enquête est un arrêté préfectoral autorisant ou
refusant la distribution au public d'eau destinée à la consommation humaine et déclarant d'utilité
publique la dérivation des eaux souterraines, l'instauration des périmètres de protection du forage
Lamourette situé sur la commune de La Cellette et les travaux correspondants, au bénéfice de ~îa
commune de Pionsat.
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Article 10 - : Exécution

Le-secretaire Généra! de la préfecture du Puy-de-Dôme par intérim, les maires de La Cellette et de
pi-on!at'ie <commissaire enquêteur' sont chargés, chacun en ce qui le'conce7ne,~de" lïx'éc'ut'ion du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture duPuy-de-Dome"

Fait à Clermont-Ferrand, le ̂  j ggp ^Q^

Pour le Préfet et par délégation,

PascaIe^Ot

£^ /1^ Ot^

Voies et délais de recours

E^£^^^^R-4wiR^^du. coàe deuustice ^str^e. et de /-art/c/e 1. 477-2 du Code des relations entre
te.p^;et./'admm^retron'/aprésentedé^

i, so/t d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
^erecoure-aG'mLnte.tfat'fh'e''arc/"que estPrésenrê devant te supérieur 'hiérarchique de fauteur de la décision.
c^dej:es, deux w:ourL3 dmin!stratlfs doitetre formé dans 1^2 mois à compte"r'de"/7,7ot/fca°t/^de"/3 "décision.
L^^^^p^^^a^'^r^^s!epe^amPlusde2^^w^r^^'^^^
iïp^^^^të^^^^^^ta^^da^/".^su'№nt^a;ss^^;^
^^^^^^^epo^^^u^'ct!onadminist^tivew^
S3.?n3n^Ïm,on»r\Fe^nlcedex;. ^'buna/a^

:htt s: cito ens. telerecours. fr ' " --. -.-—-. --—/-.. -,

5/5

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-11-00002 - Arrêté préfectoral n°20231494 du 11 septembre 2023 prescrivant

l'ouverture d'une enquête publique préalable à la déclaration d'utilité publique et conjointe à une enquête parcellaire sur le projet

présenté par la commune de Pionsat relatif à l'instauration des périmètres de protection d'un forage d'eau destinée à la

consommation humaine - forage Lamourette situé sur la commune de La Cellette

23



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-11-00002 - Arrêté préfectoral n°20231494 du 11 septembre 2023 prescrivant

l'ouverture d'une enquête publique préalable à la déclaration d'utilité publique et conjointe à une enquête parcellaire sur le projet

présenté par la commune de Pionsat relatif à l'instauration des périmètres de protection d'un forage d'eau destinée à la

consommation humaine - forage Lamourette situé sur la commune de La Cellette

24



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-09-19-00001

AP modif mesure sûreté aérodrome d'Issoire

pour CERVOLIX les 7 et 8/10/2023

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-19-00001 - AP modif mesure sûreté aérodrome d'Issoire pour CERVOLIX les 7 et

8/10/2023 25



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-19-00001 - AP modif mesure sûreté aérodrome d'Issoire pour CERVOLIX les 7 et

8/10/2023 26



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-19-00001 - AP modif mesure sûreté aérodrome d'Issoire pour CERVOLIX les 7 et

8/10/2023 27



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-19-00001 - AP modif mesure sûreté aérodrome d'Issoire pour CERVOLIX les 7 et

8/10/2023 28



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-19-00001 - AP modif mesure sûreté aérodrome d'Issoire pour CERVOLIX les 7 et

8/10/2023 29



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-09-18-00002

AP Modif mesures sûreté aérodrome Clermont

pour opération porte ouverte ZALO

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-18-00002 - AP Modif mesures sûreté aérodrome Clermont pour opération porte

ouverte ZALO 30



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-18-00002 - AP Modif mesures sûreté aérodrome Clermont pour opération porte

ouverte ZALO 31



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-18-00002 - AP Modif mesures sûreté aérodrome Clermont pour opération porte

ouverte ZALO 32



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-18-00002 - AP Modif mesures sûreté aérodrome Clermont pour opération porte

ouverte ZALO 33



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-18-00002 - AP Modif mesures sûreté aérodrome Clermont pour opération porte

ouverte ZALO 34



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-09-14-00001

AP modificatif mesures de sûreté aéroport pour

éven HOP

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-14-00001 - AP modificatif mesures de sûreté aéroport pour éven HOP 35



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-14-00001 - AP modificatif mesures de sûreté aéroport pour éven HOP 36



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-14-00001 - AP modificatif mesures de sûreté aéroport pour éven HOP 37



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-14-00001 - AP modificatif mesures de sûreté aéroport pour éven HOP 38



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-14-00001 - AP modificatif mesures de sûreté aéroport pour éven HOP 39



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-09-14-00002

Autorisation d'une manifestation comportant

des véhicules terrestre à moteur sur terrain

intitulé "MOB SHOW" à Augerolles les 16 et 17

septembre 2023

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-14-00002 - Autorisation d'une manifestation comportant des véhicules terrestre à

moteur sur terrain intitulé "MOB SHOW" à Augerolles les 16 et 17 septembre 2023 40



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-14-00002 - Autorisation d'une manifestation comportant des véhicules terrestre à

moteur sur terrain intitulé "MOB SHOW" à Augerolles les 16 et 17 septembre 2023 41



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-14-00002 - Autorisation d'une manifestation comportant des véhicules terrestre à

moteur sur terrain intitulé "MOB SHOW" à Augerolles les 16 et 17 septembre 2023 42



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-14-00002 - Autorisation d'une manifestation comportant des véhicules terrestre à

moteur sur terrain intitulé "MOB SHOW" à Augerolles les 16 et 17 septembre 2023 43



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-14-00002 - Autorisation d'une manifestation comportant des véhicules terrestre à

moteur sur terrain intitulé "MOB SHOW" à Augerolles les 16 et 17 septembre 2023 44



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-09-15-00002

Autorisation de travail à basse altitude �

RECTIMO du 25 septembre 2023 au 24

septembre 2025 inclus

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-15-00002 - Autorisation de travail à basse altitude � RECTIMO du 25 septembre

2023 au 24 septembre 2025 inclus 45



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-15-00002 - Autorisation de travail à basse altitude � RECTIMO du 25 septembre

2023 au 24 septembre 2025 inclus 46



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-15-00002 - Autorisation de travail à basse altitude � RECTIMO du 25 septembre

2023 au 24 septembre 2025 inclus 47



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-15-00002 - Autorisation de travail à basse altitude � RECTIMO du 25 septembre

2023 au 24 septembre 2025 inclus 48



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-09-12-00001

ARRÊTÉ N°2023/085 portant habilitation pour

effectuer des analyses d�impact mentionnée au

III de l�article L. 752-6 du code de commerce

(Habilitation 2023/09/12-33-AI) - SAS MVMT

CONSEIL

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-12-00001 - ARRÊTÉ N°2023/085 portant habilitation pour effectuer des analyses

d�impact mentionnée au III de l�article L. 752-6 du code de commerce

(Habilitation 2023/09/12-33-AI) - SAS MVMT CONSEIL

49



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-12-00001 - ARRÊTÉ N°2023/085 portant habilitation pour effectuer des analyses

d�impact mentionnée au III de l�article L. 752-6 du code de commerce

(Habilitation 2023/09/12-33-AI) - SAS MVMT CONSEIL

50



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-12-00001 - ARRÊTÉ N°2023/085 portant habilitation pour effectuer des analyses

d�impact mentionnée au III de l�article L. 752-6 du code de commerce

(Habilitation 2023/09/12-33-AI) - SAS MVMT CONSEIL

51



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-07-24-00005

Arrêté n°SPT 2023-28 portant agrément d'un

garde particulier

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-24-00005 - Arrêté n°SPT 2023-28 portant agrément d'un garde particulier 52



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-24-00005 - Arrêté n°SPT 2023-28 portant agrément d'un garde particulier 53



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-24-00005 - Arrêté n°SPT 2023-28 portant agrément d'un garde particulier 54



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-24-00005 - Arrêté n°SPT 2023-28 portant agrément d'un garde particulier 55



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-24-00005 - Arrêté n°SPT 2023-28 portant agrément d'un garde particulier 56



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-07-24-00004

Arrêté n°SPT2023-29 portant agrément d'un

garde particulier

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-24-00004 - Arrêté n°SPT2023-29 portant agrément d'un garde particulier 57



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-24-00004 - Arrêté n°SPT2023-29 portant agrément d'un garde particulier 58



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-24-00004 - Arrêté n°SPT2023-29 portant agrément d'un garde particulier 59



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-24-00004 - Arrêté n°SPT2023-29 portant agrément d'un garde particulier 60



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-24-00004 - Arrêté n°SPT2023-29 portant agrément d'un garde particulier 61



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-09-18-00003

Arrêté n°SPT2023-41 portant nomination des

membres des commissions de contrôle chargées

de la régularité des listes électorales dans les

communes de l'arrondissement de Thiers

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-18-00003 - Arrêté n°SPT2023-41 portant nomination des membres des commissions

de contrôle chargées de la régularité des listes électorales dans les communes de l'arrondissement de Thiers 62



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-18-00003 - Arrêté n°SPT2023-41 portant nomination des membres des commissions

de contrôle chargées de la régularité des listes électorales dans les communes de l'arrondissement de Thiers 63



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-18-00003 - Arrêté n°SPT2023-41 portant nomination des membres des commissions

de contrôle chargées de la régularité des listes électorales dans les communes de l'arrondissement de Thiers 64



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-18-00003 - Arrêté n°SPT2023-41 portant nomination des membres des commissions

de contrôle chargées de la régularité des listes électorales dans les communes de l'arrondissement de Thiers 65



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-18-00003 - Arrêté n°SPT2023-41 portant nomination des membres des commissions

de contrôle chargées de la régularité des listes électorales dans les communes de l'arrondissement de Thiers 66



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-18-00003 - Arrêté n°SPT2023-41 portant nomination des membres des commissions

de contrôle chargées de la régularité des listes électorales dans les communes de l'arrondissement de Thiers 67



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-09-18-00003 - Arrêté n°SPT2023-41 portant nomination des membres des commissions

de contrôle chargées de la régularité des listes électorales dans les communes de l'arrondissement de Thiers 68



63_UDDREAL_Unité départementale de la

Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement du Puy-de-Dôme

63-2023-09-11-00003

Arrêté préfectoral du 11-09-2023 autorisant la

société AURIGA à exploiter un entrepôt -

Cournon d'Auvergne

63_UDDREAL_Unité départementale de la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement du

Puy-de-Dôme - 63-2023-09-11-00003 - Arrêté préfectoral du 11-09-2023 autorisant la société AURIGA à exploiter un entrepôt - Cournon

d'Auvergne

69



PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME

r "'. _. "',_

Direction régionale de l'environnement,
'c ou puY-OE-oôMEd® l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-AlpesARRÊTÉ №

Liberté
Égalité
Fraternité

^

ARRÊTÉ №

d^lLeSstremT"t r?l?tîfà l'exPloitat'on Par la société AURIGA d'un entrepôt de
produits combustibles sur le territoire de la commune de Cournon d'Auvergne'

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code de l'environnement et notamment le livre V titre 1er

Vu le code des relations entre le public et l'administratjon, et notamment son article L. 411-2

Vu le code de justice administrative, et notamment son article R.421-1 :

yu...rarTete, m.tnisté,riel. d.u 11. avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux
couverts relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° Ï51 Or,'
Vu le SDAGE Loire Bretagne ;

VUJe_plan Régionai de. PréventiQn et de Gestion des Déchets adopté le 19 décembre 2019 pour la
région Auvergne Rhône Alpes;

Y^ lepL£m, Local d'urbanisme de la ville de Cournon d'Auvergne approuvé le 29 juin 2018 et modifié le

Y"-=la demandeJéposée Par voie électronique le 12 mai 2023 par la société AURIGA dont le siè
social-est_situe. 21 A"éeÉva"ste Galois àAubière, pourTenregistrementd7u'n~'e'nt7epôt';rub'r'iaueûl5^
de la nomenclature des installations classées) sur le'territoire de Ta commune de'Coulrnonl d:Auvuergne'u
Y"-te-dossiertechniqueannexé ala demande. notamment les plans du projet et les justifications de la

• des installations projetées aux prescriptions générales de l'arrêté'ministerieîsusvise':"

Yu-le..rapport-derecevab"ité en datedu 24 mai 2023 de l'inspection des installations classées,
avis sur le caractère complet et régulier du dossier de demande d'enregistremenTsus'vise'""""'
y"^arrête-prefectoral du 2 juin 2023 fixant les joure et heures où te dossier d'enregistrement a pu être

par le public ;

Vu l'absence d'observations du public possibles entre le 26 juin 2023 et le 24 juillet2023 ;
vu..rabse^ce-deréponsfdes conseils municipaux des villes de Cournon d'Auvergne, Aubière et

it-Ferrand consultés en application de l'article R.512-46-11 du code de l'ènvironœmentT

Ï?2?vls du service Départemental d'lncendie et de Secours du Puy-de-Dôme en date du 12 juillet
considerant. que la demande ̂ enregistrement exprimée par la société AURIGA justifie du respect de

des prescriptions de l'arrêté ministériel susvisé du 11 avril 2017 :

considéra"tque la demande Précise que le site sera, en cas d'arrêt définitif de l'installation, dévolu à
un usage similaire ; - . -._..—. -..,

cons'de''antque!lexamend-es. caractéristl<iues du projet eu é9ard aux critères définis à l'annexe III de
la directive 2011/92/UE du 13 décembre 2011, notamment par°rapportà'laîocairsation du proTeîeia^

18 boulevard Desaix

63033 Ctermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73. 98.63.63
www. Duv-de-dome. aouv. fr 1/7
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sensibilité environnementale des zones géographiques susceptibles d'être affectées et au cumul des
incidences du projet avec celles d'autres projets d'installations, ouvrages ou travaux, ne conduit pas à
conclure à la nécessité de soumettre le projet à évaluation environnementale ;

Considérant par ailleurs que le pétitionnaire ne sollicite pas d'aménagements spécifiques dans son
dossier de demande d'enregistrement par rapport aux prescriptions générales applicables et que par
conséquence il n'y a pas lieu de demander un dossier complet d'autorisation ;

Considérant en conséquence, qu'il n'y a pas lieu d'instruire la demande selon les règles de procédure
de l'autorisation environnementale ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet assurant l'intérim du Secrétaire Général de la
préfecture du Puy-de-Dôme,

ARRÊTE

Titre 1 - PORTEE/ CONDITIONS GENERALES

Chapitre 1.1 - Bénéficiaire et portée

Article 1.1.1 - Exploitant, péremption

Les installations de la société AURIGA, représentée par son gérant - Monsieur Eric KLEBOTH dont le
siège social est situé 21 Allée Evariste Galois à Aubière et faisant l'objet de la demande susvisée
déposée par téléprocédure le 12 mai 2023, sont enregistrées.
Cette installation est localisée sur le territoire de la commune de Cournon d'Auvergne. Elle est détaillée
au tableau de l'article 1. 2. 1 du présent arrêté.

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a
pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de
deux années consécutives (article R. 512-74 du code de l'environnement).

Cha itre 1. 2. Nature et localisation des installations

Article 1. 2. 1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des
installations classées

1510-2

NL. ^ Désignation des activités volume
d'activité

Entrepôts couverts (stockage de matières, produits ou
substances combustibles en quantité supérieure à 5001)
à l'exclusion des dépôts utilisés au stockage de
catégories de matières, produits ou substances relevant
par ailleurs de la présente nomenclature, des bâtiments
destinés exclusivement au remisage de véhicules à
moteur et de leur remorque, des établissements
recevant du public et des entrepôts frigorifiques.

Le volume des entrepôts étant :

2. Supérieur ou égal à 50 000 m3, mais inférieur à 900
000m3

2910 Combustion à l'exclusion des activités visées par les rubriques
2770, 2771, 2971 ou 2931 et des installations classées au titre :^u^
de la rubrique 3110 ou au titre d'autres rubriques de la
nomenclature pour lesquelles la combustion participe à la
fusion, la cuisson ou au traitement, en mélan e avec les az combustion

Régime Seuil

244307 m3

> 500 t

entre

50 000 m3

et 900 000
m3

NC
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Cha itre 1. 3. Conformité au dossier d'enre istrement

Les installations et leurs annexes, objets du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier dépose par l'exploitant,
accompagnant sa demande déposée le 12 mai 2023 susvrsée.

Elles respectent les dispositions de l'arrêté ministériel de prescriptions générales susvisé.

Cha itre 1. 4. Modifications et cessation d'activilé

Article 1.4. 1 Information du préfet

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande
d'enregistrement, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments
d'appréciation.

Article 1.4.2 Cessation d'activité

Après arrêt définitif des installations, le site doit être remis en état suivant le descriptif de la demande
d'enregistrement, pour un usage similaire ou réaffecté à d'autres usages d'activités.

Cha itre 1. 5. Prescri tions techni ues a licables

Article 1.5.1. Arrêtés ministériels de prescriptions générales

S'appliquent à rétablissement les dispositions
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/v°
Désignation des activités

de combustion, des matières entrantes

A. Lorsque sont consommés exclusivement, seuls ou en
mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du
biométhane, du fioul domestique, du charbon, des fiouls
lourds, de la biomasse telle que définie au a) ou au b) i) ou au
b) iv) de la définition de la biomasse, des produits connexes de
scierie et des chutes du travail mécanique de bois brut relevant
du b) v) de la définition de la biomasse, de la biomasse issue
de déchets au sens de l'article L. 541-4-3 du code de

l'environnement, ou du biogaz provenant d'installations
classées sous la rubrique 2781-1, si la puissance thermique
nominale est :

2. Su érieure ou e aie à 1 MW, mais inférieure à 20 MW

Accumulateurs électriques(ateliers de charge d')

2925 1 . Lorsque la charge produit de l'hydrogène, la puissance
maximale de courant continu utilisable pour cette
opération (1)étant supérieure à 50kX (D)

Volume
d'activité

dans le
cadre du

projet

2 locaux de

charge
d'une

puissance
cumulée
de 50kW

Régime Seuil

D >50kW

E/en registre ment ; D/déclaration ; NC/ non conœrné

Article 1.2.2. Situation de rétablissement

Les installations autorisées sont situées sur la commune de Cournon d'Auvergne et sur les parcelles
suivantes

COMMUNE
Cournon d'Auvergne

PARCELLE
92s1, 93s3 section AB

Coordonnées géographiques en Lambert 93 : X : 712014 Y : 6516930

L'installation mentionnée à l'article 1.2. 1 du présent arrêté est reportée avec sa référence sur un plan
de situation de rétablissement tenu à jour et à disposition de l'inspection des installations classées.
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entrepôtîcS, ministériel du 11 avril 2017 relatif aux PrescriPtions générales applicables aux

TITRE 3. Modalités d'exécution, publicité et voies de recours

Cha itre 3. 1. Frais

Les frais inhérents à l-application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant.
Cha itre 3. 2. Délais et voies de recours

SïSemeÏ aÏÏrttcte-L51±6, du code de ''environnement, la présente décision est soumise à un
S^£^±i^^^l administratif de Clermont-Ferrand, dans les délais prévus a rarticirR."5T4'-3"!'dumêï^eccl5e"

- par l'exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent arrêté ;

' ^rrLe^t?^cpenÏrielphysKlues-ou-morales- les communes intéressées ou leurs groupements,
ÊÉS£l^^^=iS25s2
mois à compter de la publication ou de l'affichage du présent'arrete'

^so,Iierc. qiuLn'ont. Sis-ou^pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le
^S'n.age.d.une.?aÏtL°-n classée qu,epostérieurement~à7affichag7ou àla pïSo^d'eTa^S
PSlenreg;£remenLde. -cette , insta"atio" ou. atténuant les"pre7cnptrons'pr^itiveasl uneuscon;"
recevables à déférer ledit arrêté à laïurid7ctionadm1n7straîve. lco plcou"pllu"5 Pnmmves ne sont Pas

^ÏeSouardsmfrnistratif peut être saisi par l>app"cation Télérec°"^ accessible sur le site

Cha itre 3. 3. Notification et ublicité

^S'd^Z'DS à la s°ciété AURISA et pub"é au recue" des ac«es 'dminlstratifs de la
c.onformement-aux_d. ispositions.de ''article R.512-46-24 du code de l'environnement. un extrait
^^a^S^£^€E€^^^^z"^'^^
Seo4smoesmême extralt est publié sur le site internet de la Preferture 'Ï'i ̂ delîré luaucteV^lr"^ueIduurée'

^Tacïo^ss^^sr6'par procès ïerbal adressé â la "réfec'ure du pu^

Une copie dudit arrêté est déposée aux mairies d-Aubière et Clermont-Ferrand et peut y être consultée.
Cha itre 2.4. Exécution

^secretÏ!-General_Par intérim de la Préfecture du Puy-de-Dôme, le Directeur Réaic
^S^nnfieJ^éÏ^ S £ (fs^A'ule^^lP!S.D:9^R^^"^
^Se<XCSSresîecu" e" œ qul leco"ce™:*"?^cuiton°du%e°nt'a^^ d^^
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au Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours du Puy-de-Dôme ;

au Chef de l'Unité inter-départementale Cantal-Allier-Puy-de-Dôme de la DREAL à Clermont-Ferrand

Clermont-Ferrand, le l 1 SEP. W

Pour le préfet et par délégation,

Pascale RODRIGO

S^,- ^ka. ̂  ftôm
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Voies et délais de recours

EeXC£c ÏslSel^n2e»tRr^ ^:7^coded^ustiœadlr1!n^rative' etde !:article L411:2 du Code des relations
^^^^3^S^^^^Sfw№w'^sun^^
Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
Le/ecours administratif hiérarchique est présenté de vantle supérieur 'hiérarchique de fauteur de la décision.
c^deœs. deux. r6cwladmïn!strattfsdolt_ètre formé dans 'es 2 '^,s à'compter deïanoWcation^a "décision.
Ï^SS^°^SSa ̂!e,pe^^s.^ma^com^de1ad^^^^^écision implicite de

3, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative
^S^^teJl^L^e^.porteJteva"L/a7uri^^^
Ï^^d^^SX^^P^=^'^'d;^^^w1^^^^^
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'ÎF-2:;-!.

PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME
Liberté
Egalité
Fraternité

r "^2^^ &U PUV-DE. DÔME
ARRÊTÉ N$ ^.___., ^ . .

régionale de l'environnément,
de ('aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

tes^ -^sâ

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL №
po^^i^^rte"S^^e^lr^admmistrat'v® Prise à rencontre de la

rsoaetéJssoiRE. AUTOM?BILEOPTIMUM(noS^^^^^^
ÎLDARSSN poul:sesactivltés-de véhicules hors d'usagesexploitées sur les parcelles n°05, 06, 791;792et438de'la"coMm&munveodeuB^ne

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Hônneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

£3^L^^=tLn^"^-^.̂e WS^^Sr^ ̂TSS
wSi^teséS ̂Ta%^e^n Ld^:,,̂ n7e^

Vu le code des relations entre le public et l'administration, en particulier ses articles L. 121. 1 et L. 122-1 :

vtetedéc°ads1 ÏlS ̂?ra'"'e. "o'am"""' '« ̂  IV (Wrod^n de Nnst.nce d. p.^r assort), «^ II

ÎÏiv!^nnoeSlature des installations classées codifiéê à Tannexe ̂  '-^icle R. 511.9 du code de

^^a^^^%,̂eîS^KssÊ=^-" - —
^^^^r^^^x^^'y^^^^^^
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Vu l'accusé de réception postal du courrier contradictoire signé par la société ISSOIRE AUTOMOBILE
OPTIMUM - Garage gère par M. DARSON le 14 août 2023 ;

Vu l'absence d'observations émises par la société ISSOIRE AUTOMOBILE OPTIMUM - Garage géré par M.
DARSON dans les délais impartis ;

Considérant que la société ISSOIRE AUTOMOBILE OPTIMUM - Garage géré par M. DARSON, a été mise en
demeure par l'arrêté préfectoral n°20221372 en date du 23 septembre 2022, de respecter les dispositions
susvisées ;

Considérant que ta société ISSOIRE AUTOMOBILE OPTIMUM - Garage géré par M. DARSON est rendue
redevable, par arrêté préfectoral du 6 avril 2Q23 susvisé, d'une astreinte journalière d'un montant total journalier
de 100 euros (cent euros) jusqu'au respect des termes de l'article 1 de l'arrêté préfectoral de mise en demeure
n°20221372 du 14 septembre 2022;

Considérant qu'il ressort de la visite du site, effectuée le 28 juillet 2023 par l'inspection des installations
Classées de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, unité départementale du Puy-de Dôme, que la société ISSOIRE
AUTOMOBILE OPTIMUM - Garage géré par M. DARSON n'a pas évacué l'ensemble des véhiculés hors
d'usage vers les filières autorisées;

Considérant que les conditions actuelles de stockage de véhicules hors d'usage et de déchets sont
susceptibles de générer des risques et des nuisances sur tes intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de
l'environnement ;

Considérant que les prescriptions visées par t'arrêté préfectoral portant mise en demeure du 23 septembre
2022 susvisé n'ont toujours pas été respectées à la date du 28 juillet 2023 et qu'il convient dé liquider
partiellement l'astreinté administrative jûumalière prise à rencontre de la société ISSOIRE AUTOMOBILE
OPTIMUM -Garage géré par M. DARSON ;

Considérant que le nombre de jours calendaires à prendre en compte pour le calcul du montant de l'astreinte
est de 65 jours soit 6500 euros (six mille cinq cents euros) ;

Considérant que la société ISSOIRE AUTOMOBILE OPTIMUM - Garage géré par M. DARSON n'a pas émis
d'observations dans les délais impartis dans le cadre la procédure contradictoire ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de cabinet assurant l'intérim du Secrétaire Général de la préfecture du
Puy-de-Dome ;

ARRÊTE

Article 1er-Objet
L'astreinte administrative journalière dont est rendue redevable la société ISSOIRE AUTOMOBILE OPTIMUM
(SIRET :n° de 81026387100016) ), dont le siège social est implanté 8 place le t'église, 63500 BERGONNE pour
les installations exploitées sur le territoire de la commune de BERGONNE (parcelles 05, 06, 791,792 et 438),
par arrêté préfectoral n° 20230616 du 6 avril 2023 susvisé, est partiellement liquidée pour un montant de six
mille cinq cents Euros pour la période du 24 mai 2023 au 28 juillet 2023.

À cet effet, un titre de perçeptiond'un montant dé 6 500 € (six mille cinq cents euros) est rendu immédiatement
exécutoire auprès du Trésor Public.

Une nouvelle liquidation partielle ou totale pourra être réalisée par arrêté préfectoral, jusqu'à satisfaction
du respect des dispositions de l'arrêté préfectoral de mise en demeure du 14 septembre 2022.

Article 2 - Frais
Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant.
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Article 3 - Information des tiers

^ST^srss^^^^^^^^^^'. fr/) pendant une durée minimale de deux "mois.' de-Dôme

Article 4 - Délais et voies de recours

fuS'n3"0" de ''artcle L171-11 ducode de ''-"'»""€-"<, cetartté est soumis à un contentieux de pleine
?£?^a^^^^^^^^s^^^^^^
notification ou de sa publÏcatiorT""""'"10"1 uc '"c""or1I-rerrana aans un délai de deux mois a compter de sa

^SeSuS'T' adm""stra" est pos8'ble par la w№ de W*" « Téléœcours citoyen, , sur le site

Article 5 - Exécution - Ampliation

^^^1lLdEeOaPauree^eh%S;eMXÏ^^^^^^^^^
tratifs dLTdépartement^ "' ' '""""" 'udla9e 9ere par M: DARSON et sera Publié au recueil des actes'adminis'-

Copie en sera adressée à :

~Madame le Mairede la commune de Bergonne,
- Monsieur le sous-préfetd'lssoire. * --i'-"-'

d££SSÈ^^,?^^sr"e"pese'du^i^sssy^s^^'^^^
- Monsieur te commandant de la brigade de Gendarmerie d-lssoire

chargés, chacun en ce qui le concerne, de 1-exécution du présent arrêté.

Clermont-Ferrand, le } h SEP.. 2023

Pour le Préfet et par délégation,
La sous-pr fèt e RIÔM

Pascal R GO
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